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Le 4 octobre 2020 les dotations de moyens de protection délivrées par l’état pour les soignants qu’ils 

soient soignants de ville, soignants hospitaliers ou médicaux sociaux vont cesser. Cette décision a été 

prise très en amont par l’Etat, soi-disant en discussion avec l’ensemble des professionnels, alors que 

les soignants de ville et les soignants hospitaliers n’ont pas été conviés.  

Depuis, l’épidémie est  repartie à la hausse. Vu la situation actuelle, l’UFML S demande la poursuite 

de ces dotations.  

L’Etat dit bien qu’il reprendra la main arguant du fait qu’il dispose de stocks. Au vu de la façon dont 

cela s’est passé au début de l’épidémie  et de la situation de pénurie totale qu’ont vécu les médecins, 

l’UFMLS demande qu’une entité indépendante soit nommée et chargée de vérifier mensuellement 

l’état des stocks dans son détail. Il est important de communiquer ensuite ces chiffres au public. Les 

médecins qui sont en première ligne veulent être sûr de pouvoir disposer  de masques FFP2, de sur 

blouses, de gants, etc. L’UFMLS sera là pour les soutenir. 
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 UFML syndicat : le syndicat de l’union française pour une médecine libre 


